
 

 

 
 Monsieur le Président du GIS 
 F.F.M.I. 
 92038 PARIS LA DEFENSE 
 CEDEX 72 
 
 
PCA/GIS 
 
 
N/Réf. : KK/AL/05/003 
 
 
 Paris, le 09 février 2005 
 
 
Objet : Jurisprudence concernant : 

1. Sas d’entrée et auvents décoratifs 
2. Réserve d’eau glycolée (article 7.6.1 de la règle R1) 
3. Chambres froides négatives 
4. Liquides inflammables et boîtiers aérosols 
5. Certificat N1 et assureur non membre de la FFSA ou du GEMA 
6. Caisse en plastique : classement RTDB4 

 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer des récentes décisions du sous comité technique 
prévention, ainsi que des précisions sur l’interprétation de la règle APSAD R1, applicables 
aux systèmes sprinkleurs. 
 
Sauf spécification contraire, ces décisions et rappels sont applicables immédiatement. 
 
 

1. Sas d’entrée et auvents décoratifs 
 
Décision applicable immédiatement 
 
Les sas d’entrée des centres commerciaux ainsi que les avancées décoratives de construction 
incombustible, exempts en permanence de toute charge calorifique (stockage, parking, activité 
ou exposition interdits), pourront ne pas être protégés par sprinkleurs. 
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ACCREDITATION 
N° 1-0064 
PORTÉ COMMUNIQUÉE SUR DEMANDE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




